
 
 
 

 

Communiqué de presse 
 

 

La SAS Domaine de Marcerolles rejoint l’association de 

producteurs et transformateurs de fruits et légumes 

responsables Demain la Terre 

 
28 juin 2022 

 
L’Association Demain la Terre officialise l’adhésion de la SAS Domaine de Marcerolles, bureau commercial de 

producteurs de fruits à noyaux dans le Gard, la Drôme et l’Ardèche. Demain la Terre consolide ainsi sa gamme de 

produits labellisés en abricots, pêches et nectarines et y intègre la cerise, pour proposer aux consommateurs 

davantage de fruits et légumes plus sains, plus sûrs et accessibles à tous. 
 
Créée en 2019, l’Association des Amis du Domaine de Marcerolles regroupe aujourd’hui une trentaine de 

producteurs de cerises, abricots, pêches et nectarines sur le secteur du bassin rhodanien du Gard, de l’Ardèche et 

de la Drôme décidés à faire perdurer l’histoire de cette filière de près de 50 ans. 
 
Les acteurs de la filière se sont retrouvés autour de nombreuses valeurs transgénérationnelles que sont la 

préservation de la biodiversité, le développement durable, la qualité des produits et la valorisation du terroir 

provençal. La mise en valeur de la filière a été confiée à un bureau commercial, le « Domaine de Marcerolles » qui a  
développé une politique de marque, éponyme, pour mettre en marché près de 4500 tonnes de production dans des 

conditionnements biodégradables pour l’ensemble de la gamme. 
 
En 2021, la filière a obtenu le label AgriEthique en s’engageant sur 3 axes : labellisation HVE des exploitations, 

contractualisation sur des périodes pluriannuelles et juste rémunération des membres de l’Association. 
 
Pour  aller  plus  loin  et  renforcer  plus  encore  ses  engagements  en  termes  de  responsabilité  sociétale  et  
environnementale, elle s’engage cette année dans la labellisation « Demain la Terre » de ses activités. Frédéric 

ABERLENC, Dirigeant du « Domaine de Marcerolles » précise : « Un certain chef sioux disait que toutes les choses 

sont reliées entre elles et que quoiqu’il arrive à la Terre, cela nous arrivera à nous qui sommes ses enfants.  
Aujourd’hui dans le monde agricole, certaines personnes dont les adhérents de Demain la Terre ont pris conscience 

d’une évolution sur des valeurs de biodiversité, de développement durable, de valorisation de terroir, d’une culture 

raisonnée et d’engagements ; c’est ma raison d’être professionnellement aujourd’hui. Je me devais de me 

rapprocher de Demain la Terre et suis honoré d’en devenir adhérent. » 

 
Les producteurs des Amis du Domaine de Marcerolles travaillent d’ores et déjà à la mise en œuvre du référentiel 
Demain la Terre afin de proposer rapidement aux consommateurs des produits labellisés. Avec cette nouvelle 

adhésion, l’Association Demain la Terre compte 24 entreprises adhérentes et consolide le volume de produits 
estampillés. Voici la liste des entreprises adhérentes : 
 

• Le Bourgidou (melons, fraises et salades), à Lansargues (34),  
• Champs de Légumes (carottes gustatives, céleris, navets, betteraves), à Foreste (02),  
• Clos Rabelais (asperges et melons), à La Roche-Clermault (37),  
• SARL Cormorèche (betteraves rouges) aux Echets, Miribel (01),  
• SAS Domaine de Marcerolles (fruits à noyaux), à Chateaurenard (13), 
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• Ferme d’Erquinvillers (ails, oignons et échalotes) à Erquinvillers (60),  
• Ferme de la Motte (pommes de terre, ails, oignons, échalotes et échalions) à Talcy (41),  
• Ferme de Normandie (pommes de terre) à La Gaillarde (76),  
• Fruits Rouges & Co. (fruits rouges frais et transformés) à Laon (02),  
• La Fraise de Goulaine (fraises) à Haute-Goulaine (44),  
• La Fraiseraie (fraises fraîches et fruits transformés) à Pornic (44),  
• Le Jardin de Rabelais (tomates) à Avoine (37),  
• Kultive (concombres, aubergines, poivrons, tomates cerises et betteraves rouges) à Sandillon (45),  
• LOU (champignons) à Poilley (35),  
• Moulin de la Veyssière (huiles et farines de noix, noisettes et amandes) à Neuvic (24),  
• Perle du Nord (endives) à Saint-Laurent-Blangy (62),  
• Picvert (salades, jeunes pousses et mini-légumes) à Estrées-Mons (80),  
• Planète Végétal (carottes et poireaux) à Cestas (33),  
• Pomliberty® (pommes de terre) à Ham (80),  
• Saveurs des Clos (fruits à noyaux, artichauts et concombres) à Ille-sur-Têt (66),  
• Union Maraîchère de Genève (fruits et légumes, soupes) à Genève (Suisse)  
• Val de Sérigny (melons) à Sérigny (86),  
• Le Verger de la Blottière (pommes, poires et jus de fruits) à St Georges des Gardes (49),  
• Verte Vallée (haricots verts, courges, rhubarbes) à Rilly-sur-Vienne (37). 

 

L’Association Demain la Terre, créée en 2004, rassemble aujourd’hui 24 entreprises agricoles de fruits et légumes, réunies autour 
d’une même vision de l’agriculture et du développement durable, alliant environnement/biodiversité, économie et social. Demain 
la Terre a développé son propre référentiel, le Label Demain la Terre, qui vise à apporter aux consommateurs les preuves 
crédibles de l’engagement des producteurs, axée sur trois priorités : la santé, la qualité et le respect des Hommes et de 
l’environnement. Son application est contrôlée annuellement par un organisme indépendant. Près de 220 000 tonnes de fruits et 
légumes frais ou transformés sont labellisés Demain la Terre. C’est la référence RSE en agriculture fruits et légumes, une 
troisième voie avec l’agriculture conventionnelle et l’agriculture biologique. Demain la Terre est un des membres-fondateurs du 
Collectif de la Troisième Voie des Filières Agricoles et Agroalimentaires Responsables. 
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Press Release 
 

 

‘SAS Domaine de Marcerolles’ joins ‘Tomorrow the Earth’ the 

association of producers and processors of responsible fruits 

and vegetables 

 

June, 28th, 2022 
 

The ‘Tomorrow the Earth’ (Demain la Terre) association announces the membership of the ‘SAS Domaine de 

Marcerolles’, sales office for stone fruits producers located in Gard, Drôme and Ardèche. ‘Tomorrow the Earth’ is 

thus consolidating its range of certified products for apricots, peaches and nectarines and is now including 

cherries, in order to offer consumers more fruits and vegetables that are healthier, safer and accessible to all. 
 

Created in 2019, the Association ‘Les Amis du Domaine de Marcerolles’ now brings together around thirty producers 

of cherries, apricots, peaches and nectarines in the sector of the Rhone valley of Gard, Ardèche and Drôme who are 

determined to continue the 50 years history of this local industry. 
 

These producers share many transgenerational values such as the preservation of biodiversity, sustainable 

development, product quality and the promotion of the terroir of Provence. The development of the industry has 

been entrusted to a sales office, the ‘Domaine de Marcerolles’ which has developed a brand policy, eponymous, to 

sell nearly 4,500 tons of production in biodegradable packaging for all the range. 
 

In 2021, they obtained the AgriEthique certification by committing to 3 topics: High Environmental Value (or HVE in 

french) farms certification, contractualization over pluriannual periods and fair remuneration of the members of the 

Association. 
 

To go further and strengthen even more its commitments to social and environmental responsibility, the ‘SAS 
Domaine de Marcerolles’ has decided this year to get its activities ‘Tomorrow the Earth’ certified. Frédéric 
ABERLENC, Manager of the ‘Domaine de Marcerolles’ specifies: “A certain Sioux chief said that all things are 
interconnected and that whatever happens to the Earth, it will happen to us who are its children. Today in the 
agricultural community, some people, including members of ‘Tomorrow the Earth’, have become aware of an 
evolution in the values of biodiversity, sustainable development, terroir enhancement, a reasonable culture and 
involvements; it’s my professional purpose today. I had to get closer to ‘Tomorrow the Earth’ and am honored to 
become a member. » 
 
The producers of ‘Les Amis du Domaine de Marcerolles’ are already working on implementing the ‘Tomorrow the 
Earth’ certification in order to offer consumers products in compliance with it very soon. With this new membership, 
the ‘Tomorrow the Earth’ association has now 24 member companies and consolidates the volume of stamped 

products. Here is the list of the members companies: 
 

• Le Bourgidou (melons, strawberries ans salads), in Lansargues (Occitanie),  
• Champs de Légumes (carrots, celery roots, turnips, beets), in Foreste (Hauts-de-France),  
• Clos Rabelais (asparagus and melons), in La Roche-Clermault (Centre-Val de Loire),  
• SARL Cormorèche (red beets) in Echets, Miribel (Auvergne-Rhône-Alpes),  
• SAS Domaine de Marcerolles (stone fruits), in Chateaurenard (Provence-Alpes-Côte d’Azur),  
• Ferme d’Erquinvillers (garlics, onions and shallots) in Erquinvillers (Hauts-de-France),  
• Ferme de la Motte (potatoes, garlics, onions, shallots) in Talcy (Centre-Val de Loire), 
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• Ferme de Normandie (potatoes) in La Gaillarde (Normandie),  
• Fruits Rouges &Co. (fresh and processed red berries) in Laon (Hauts-de-France),  
• La Fraise de Goulaine (strawberries) in Haute-Goulaine (Pays de la Loire),  
• La Fraiseraie (fresh strawberries and processed fruits) in Pornic (Pays de la Loire),  
• Le Jardin de Rabelais (tomatoes) in Avoine (Centre-Val de Loire),  
• Kultive (cucumbers, peppers, eggplants, tomatoes, red beets) in Sandillon (Centre-Val de Loire),  
• LOU (mushrooms) in Poilley (Bretagne),  
• Moulin de la Veyssière (walnut, hazelnut and almond oils and flours) in Neuvic (Nouvelle-Aquitaine),  
• Perle du Nord (endives) in Saint-Laurent-Blangy (Hauts-de-France),  
• Picvert (salads, mini-vegetables and young shoots) in Estrées-Mons (Hauts-de-France),  
• Planète Végétal (carrots, leeks) in Cestas (Nouvelle Aquitaine),  
• Pomliberty® (potatoes) in Ham (Hauts-de-France),  
• Saveurs des Clos (stone fruits, artichokes and cucumbers) in Ille-sur-Têt (Occitanie),  
• Union Maraîchère de Genève (fruits and vegetables) in Geneva (Swiss)  
• Val de Sérigny (melons) in Sérigny (Nouvelle Aquitaine),  
• Le Verger de la Blottière (apples, pears, juices) in St Georges des Gardes (Pays de la Loire),  
• Verte Vallée (green beans, squashes, rhubarb) in Rilly-sur-Vienne (Centre-Val de Loire). 

 

The ‘Tomorrow the Earth’ Association (‘Demain la Terre’), founded in 2004, brings together 24 fruits and vegetables companies, 
gathered around the same vision of agriculture and sustainable development, combining environment/biodiversity, economy and 
social. ‘Tomorrow the Earth’ has developed its own specifications, the ‘Tomorrow the Earth’ certification, to provide consumers 
with credible evidence of producer commitment, focusing on three priorities: health, quality and respect for people and the 
environment. Its application is annually monitored by an independent body. More than 220,000 tons of fruits and vegetables are 
certified ‘Tomorrow the Earth’ each year. This is the CSR reference in fruits and vegetables agriculture, a third way with 
conventional/reasonable and organic farming. ‘Tomorrow the Earth’ is a founding member of the Third Way Collective for a 
Responsible Agricultural and Agri-food Industries. 
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